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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 15.1.4
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 9 à 11 (méthode d’établissement du taux de rendement) : 
a)
Veuillez produire les extraits de preuve ou décisions réglementaires décrivant les formules d’établissement du taux de rendement qui ont récemment été adoptées au Manitoba et en Ontario.

Réponse :

Dans le cas de l’Ontario, l’Office de l’énergie de l’Ontario a procédé par décision procédurale, sans tenue d’audience préalable, en vue de faire connaître les paramètres qu’elle utiliserait dans l’établissement du rendement des distributeurs.

Dans le cas du Manitoba, la Commission des services publics du Manitoba avait adopté la formule dans sa décision tarifaire no 49/95, dont un extrait est joint à la présente.  
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